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L’ARBITRAGE  ( DRA )  par Jean-Marc FLOUZAT 

 
 

Les 24 et 25 Septembre 2005 a eu lieu à Saint-Mandé en région parisienne, sous la houlette de 
Stéphane ESCAFRE, Directeur National de l’Arbitrage, la réunion des Directeurs Régionaux 
de l’Arbitrage ( DRA), dont j’étais pour l’Auvergne. Voici un compte-rendu des points les 
plus importants abordés lors de cette réunion : 
 

- Stéphane ESCAFRE a demandé en à ce que chaque DRA obtienne de sa ligue un 
budget chiffré et formalisé qui lui soit propre en début de saison car ce n’est pas 
encore le cas dans nombre de ligues comme on a pu s’en rendre compte après un tour 
de table. 

   
- Le point majeur à retenir de cette réunion : la formation continue des arbitres . En 

effet, pour un arbitre d’échecs, le droit d’arbitrer n’est désormais plus acquis à vie. 
Tous les 4 ans, chaque arbitre devra suivre au moins un stage de remise à niveau de 
ses connaissances, faute de quoi il perdra  son droit à arbitrer. La mise en place d’une 
obligation de réactualisation de ses connaissances régulière pour l’arbitre d’échecs fait 
suite à une demande du Ministère de la Jeunesse et des Sports qui exige que toutes les 
disciplines classées officiellement comme « Sport », et c’est le cas depuis Janvier 
2000 pour le jeu d’échecs, se dotent d’une formation continue de leurs arbitres.   
Normalement, il est prévu que ces stages  soient intégralement financés par la 
Direction Nationale de l’Arbitrage. 

 
- Pour l’arbitrage des compétitions par équipe, et toujours conformément aux directives 

du Ministère de la Jeunesse et des Sports, il est prévu chronologiquement en 3 temps  
la mise en place des mesures suivantes : 

•  un arbitre pour tout match par équipe, quelque soit le niveau  
•  un arbitre non joueur pour tout match par équipe, quelque soit le niveau 
•  un arbitre non joueur et neutre ( c’est-à-dire qu’il ne soit pas licencié dans 

l’un ou l’autre des 2 clubs opposés) pour tout match par équipe, quelque 
soit le niveau 

 
- 2 changements de règlement important sont intervenus au congrès de la FIDE de 

Juillet 2005 :  
•  L’ interdiction de noter son coup sur sa feuille de partie avant de le jouer 

sur l’échiquier ( la seule dérogation admise à cette règle étant la demande de 
nulle par répétition d’au moins 3 fois la même position ). Cette règle a été mise 
en place pour 2 raisons : d’une part il est interdit de se servir de notes pour 
jouer son coup et prénoter le coup peut-être considéré comme une note et, 
d’autre part, dans des matchs par équipe il a été relevé à plusieurs reprises la 
tricherie suivante : un joueur notait son coup sur sa feuille de partie avant de le 
jouer et le plus fort joueur de son équipe jetait un regard sur le coup prénoté et 
le validait ou non par un signe discret. 

•  Sanctionner par la perte de la partie tout joueur dont le téléphone 
portable viendrait à sonner pendant la dite partie. Cette règle entraîne 
quelques cas particuliers : par exemple si dans la partie A contre B, le 
téléphone portable de A sonne et que B a le roi dépouillé, alors A se verra 
sanctionner par la perte de la partie et aura un 0 pour résultat ( bien 



qu’objectivement il ne puisse plus perdre sur l’échiquier) tandis que B 
marquera quant à lui ½ point. Ensuite, il existe différents types de  sonnerie  
d’un téléphone portable, depuis le vibreur presque inaudible jusqu’à la 
sonnerie retentissante. Ceci reste totalement à l’appréciation de l’arbitre. 
Stéphane ESCAFRE a néanmoins donné les recommandations suivantes dans 
l’application de cette règle : la sonnerie caractérisée entraîne la perte 
immédiate de la partie, le vibreur donne lieu simplement à avertissement. 
Enfin, toute partie perdue pour cause de sonnerie de téléphone portable 
comptera systématiquement pour le classement ( ce serait en effet trop facile 
dans une position perdante de se faire appeler sur son portable par un complice 
pour que la partie ne compte pas pour le Elo !). 

 
- La France veut participer à la lutte contre «  les nulles de salon », notamment  par 

consentement mutuel. Ainsi Francis DELBOE, arbitre international français et DRA 
du Nord Pas-de-Calais a-t-il lors du dernier congrès de la FIDE de juillet 2005 
représenté la Fédération Française des Echecs pour soutenir une proposition sur le 
règlement allant dans ce sens. Néanmoins, la majorité des dirigeants de l’arbitrage à la 
FIDE sont encore opposés à une réglementation de ce type, bien qu’un nombre 
croissant d’entre eux s’y rallient d’après Francis DELBOE. Deux de ces « grands 
pontes » de l’arbitrage à la FIDE ont d’ailleurs été invités comme observateurs au 
tournois de Bastia et du Touquet où des mesures de lutte contre les «  nulles de salon » 
ont été prises dans les règlements intérieurs de ces tournois, notamment l’interdiction 
de proposer la nulle à son adversaire sans le consentement de l’arbitre ( mon avis 
personnel : je ne crois pas en ces mesures et je pense que la proposition de nulle à 
l’adversaire à quelque stade de la partie que ce soit et sans l’intervention de l’arbitre 
doit rester la règle). 

   
- Enfin, Dominique DERVIEUX, responsable du Bulletin des Arbitres Fédéraux ( BAF) 

m’a demandé de lui écrire un article sur l’arbitrage dans la Ligue d’Auvergne, ce 
que j’ai fait. L’article est paru dans le dernier BAF ( Numéro 107). 

 
 
 


